
REPUi3LIQUE DU DAHOMEY LOI ·N°64- 21 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

-:-
relative au Sceàu de l ' Etat e t aux 
sceaux., t irr~res e t cachets des admi
nistrati ons et autorit és . publiques. 

L' ASSJllœLEE NATIONALE a délibéré et adopté , 

LE PRESI DEUT DE LA REPU.oLIQUE promulgue l a loi 
r i dont. ln teneur suit : 

ARI'ICLE 1er Le Sceau de l ' Etat, constitué po.r un disque de cent 
vingt r.1ill imètr0s de dirunètre, r epré sente : 

à l'avers Upe pirogue chargée de six étoiles à c i nq r ai s voguant sur 
d Gs ondes, :'acc0mpagnc§e en chef d ' un arc av ec un e flèche en pal:'ne sout rmu 
de deux r~cade:s e~ sautoi r et, dans- le bas , d '.une banderolle :nortant la 
devi se 11 Frat qrni té.;.Jti-sti ee- Travail II avec, à l ' en tour, l ' inscr::.ption 
11Républi que du Dahomey" ; 

et ~u r over s ,Ùn écu coupé au premi er de sinople, au deuxi eŒe parti 
d'or· et de gueules, qui sont les trc.,i s coul eur s du drapeau, l ' écu ento ,· 
des ~eux pal mes au naturel les tiges passées en sautoir. 

. ,. . 
ARTICLE 2 - Le Sc.eau de 1 1·Etat ne peut ~tro fabri qu.é que sur l es 
instructions du Garde des Sceaux, .i:.ini stre de la Just i ce. Il n I on exi st e 
qu ' un seul exemplaire dont la garde et 1 1 apposition sont co:ifi é0s au 
Gar de d.es Sceaux, Mi nist re de la Justice . 

:ARTI CLE 3 - Le Sceau de l ' Etat ne peut ~tre apposé, à . l 'initiati ve du 
Chef de l 'Etat , que sur les actes sui v~~ts : Constitution 9 lois constitu
tionnelles, traités et conventions diplomatiques d1lment ·r atifiés . 

La formalité d ' apposition du Sceau -a , lieu, sur les i nst ructionz 
du Garde des Soeaux, au Ministèr e de la Justice.ou .un exemplaire des actes 
scellés est conservé dans une pièce r éservée, à, . ce t c,ffet . 

~CLE 4 - Les sc·eaux, timbre s et cachets des grands corps de 1 1 Etat, 
des Cours et des Tribunaux, des Notaires , de toutes l es administrations 0t 
autorités publiques représentent l a pirogue, l ' arc, l a flèche, les r écad~o 
et la devise "Fraternité-Ju stice- Travail", t els qu ' ils sont figurés sur 
le Sceau de l ' Etat , avec, sur l ' avo inférieur, l ' indication de l ' Admi ni s
tration ou de l ' Autorité ~ublique pour laquelle ils sont employés • 
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ARTICLE 5 - Les conditio~s d ' application de la présent e loi seront , 
en cas de besoin, fixées par décret du Pré si dent de la Répub.l j_que pri s 
sur rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la 
Législation. · · ·· 

Am'ICLE 6 - La pr ésente loi sera publ i ée au Journal Offi ciel de la 
République du Dahomey et exécutée comme l oi d ' Etat .-

par le Président 
de la République , 

le Pr ési dent du Conseil 
Chef du Gouvernement, 
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J~ AHOfuADEGBE-TOMETIN 

.Ampli at ions : 

PR • • • • • • • • • • 4 
P C • • • • • • • • • 8 
W'L • • • • • • • • 10 
Mini stères • • 9 
AND ••••••• ~ 4 
CS •••••••••• 4 
OOG •••••• •• • 4 
].[AE ••••••••• 5 
JORD •• • ••••• 1 

Fait à COTONOU, le 11 l.1.ClI'.r IS64-

Le Garde des Sceaux, Iliinistre d n 
la Justice et de la Lé~tion 7 
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